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REPUBLIOUE ALGERIENNE DEMOCRATI QUE ET POPULAIRE 

CENTRE HOSl'IT.-\LO-UNl\ 'ERSITA IRE DE BEJAIA 

NfF:41201600000606600001 

Avis d'attributiou provisoire 

, ~n appli cation ~es di spositions de l'articl~ 65, alinéa 2 du décret présidentiel nol 5-247 du 16 septembre 20 15 portant réglementation des marchés publics 

i!l des dek!!at1ons de service public, le centre bospllalo-uni versitaire de Bei ~;a porte a· 1 · d bl d · · · 1 arr·c·per a· la 
- J ~ a connaissance e l'ensem e es sowrnss1onna1 res ayan p 1 1 

consultation N° 23/2023 ponant approvisionnement du CHU de Bei aia en produits et art· 1 d J'h .. h . 1.. I' , 702 ' 'a 1•1·ssue de 
. , . . . , · 1c es e yg1ene osp1ta 1ere pour a□nee - .J , qu 

1 evaluat1on des offres. la d1rect:Jon du CHU de Bei aia a attribué proviso·irement la c lt t· · 
J onsu a 10 □ comme suit: 

lntitulé de la consultation 
Montant de l'offre 

Attributaire NlF en DA/TTC Obsen•ation 

LOT N° 01: ARTICLES ET 

CONSOMMABLES DE Min :3 958 475,S0DA 
L'HYGIENE SARL NOSOCLEAN 099916000836928 Retenue, offre unique 

Max :4 673 510,S0DA 

HOSPITALIERE 

LOT N° 02:PRODUITS 

POUR AUTOCLAVE DE 

STERILISATION BASSE 
Infructueux 

TEMPERATURE 
.. , . 

Selon les d1 spos1t10ns de l'article 82,alméa 04 du decret pres1dent1el N°15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics 

et des délégations de service public , les candidats et les soumissionnaires qui souhaitent prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de leurs 

candidatures, offre technique et financi ère, à se rapprocher de ses services, au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de la publication de l'attribution 

provisoire, pour leur communiquer ces résultats, par écrit el selon les dispositions de l'article 82,alinéa 03 du décret présidentiel N° 15-24 7 du 16 septembre 201 5 

portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, les soumissionnaires qui contestent le choix du service contractant ont un délai de 

dix(! 0) jours à compter du premier jours de l'affichage de l'avis d'attribution provisoire. . ;.~.r. 
. ' cl • I 
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Fait à BcJ~a, Le':':"t~ . 
Le Directrice ~ rai 
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